
AVENANT PROTOCOLE SANITAIRE 

25 Janvier 2021 
 

Les dernières décisions gouvernementales demandent le respect 

d’une distance de 2 mètres entre les personnes. 

Afin de faciliter fluidifier votre pause déjeuner, nous vous rappelons 

nos plages horaires : 11H30/13H30. 

 

Conséquence de la distanciation de 2 M : 

 

1 personne par table de 4 

 

2 personnes par table de 6 

 

1 personne par table ronde 

 

Nous vous remercions également de passer le moins de temps 

possible à table afin que la majorité d’entre vous puisse profiter du 

restaurant. 

 

Aidez-nous à appliquer ces consignes pour préserver la santé de tous.     

 

TOUTE L’EQUIPE DE L’A.R.I.A.T. COMPTE SUR VOUS ET VOUS 

REMERCIE DE VOTRE COMPREHENSION 


